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INTRODUCTION

1. Émergence du droit du marché de l’art. – 
L’apparition d’une nouvelle matière au sein du droit 
est toujours un phénomène remarquable qui illustre 
l’évolution d’une société. Jean Gaudemet a démontré 
que le droit existe indépendamment des juristes et que 
l’histoire nous dit qu’à la question « d’où vient le droit ? », 
trois réponses peuvent être apportées : « le droit vient 
des cieux » ; il « est révélé par les poètes et les sages » ; il 
« est l’œuvre du temps »1. L’auteur ajoute qu’en modifiant 
l’axe de prise de vue, le droit émane ensuite des « législa-
teurs, dont la volonté fait le droit », et des « juristes, pra-
ticiens, docteurs, juges, qui le préparent, l’enseignent ou 
le modèlent »2. Ces éléments se retrouvent dans toutes 
les disciplines juridiques. Avec le temps, les principales 
distinctions du système français – droit public/droit privé, 
droit civil/droit commercial, etc. – ont été complétées par 
des sous-distinctions liées à la naissance de nouvelles 
branches du droit. À s’en tenir à des exemples connus 
et relativement récents, on mentionnera le droit de la 
concurrence ou le droit de la consommation.

L’art est depuis longtemps l’objet de transactions. Un véri-
table marché s’est développé autour des œuvres, dont le 
commerce prend aujourd’hui des formes variées. Comme 
tout marché, le marché de l’art ne pouvait s’organiser 
ni fonctionner sans être soumis à des règles juridiques3. 
Dans un premier temps, le droit commun a naturellement 
été mobilisé. Puis, progressivement, sont apparues des 
normes spéciales, devenues au fil du temps de plus en 
plus nombreuses. La nécessité de créer un tel droit spécial 
s’explique, entre autres, par une donnée propre au marché 
de l’art, qui le distingue des autres secteurs de l’écono-
mie : si sa régulation passe, classiquement, par la prise 
en compte des intérêts des vendeurs, des acheteurs, des 

1.   J. GAUDEMET, Les naissances du droit, Le temps, le pouvoir et la science au 
service du droit, 4e éd., LGDJ, Anthologie du droit, 2016, p. 1.

2.   Ibid., Avant-propos, p. III.
3.   T. AZZI et F. LABARTHE, « L’art saisi par le droit », JSS, 21 mars 2018, 

n° 22, p. 3.

différents opérateurs privés et de la puissance publique, 
elle suppose aussi d’accorder une place centrale à la pro-
tection des artistes, sans lesquels l’art et, partant, le mar-
ché qui s’y rapporte n’existeraient tout simplement pas.

Alors que, de tout temps, l’œuvre d’art a inspiré, été 
copiée, et que, dès l’Antiquité, des trafics ont eu lieu, la 
protection des artistes a franchi une étape décisive sous 
la Révolution française avec l’adoption des premières lois 
françaises sur le droit d’auteur. Mais la période d’activité 
législative la plus intense pour le droit du marché de l’art 
se situe une centaine d’années plus tard, à la charnière 
des XIXe et XXe siècles. Comme le remarque un auteur, « en 
l’espace de 30 ans, entre 1887 et 1920, sont adoptées 
pas moins de sept lois, relatives tantôt à la protection, 
tantôt au commerce des créations artistiques »4. Car si, 
à cette période, l’œuvre d’art conserve sa dimension spi-
rituelle, elle devient aussi un véritable objet de spécula-
tion. Ces deux dimensions, intellectuelle et patrimoniale, 
nécessitent assurément la protection du droit. Au-delà, 
l’État devient un authentique acteur du marché de l’art 
puisqu’il revendique la défense de son patrimoine tout 
en manifestant la volonté d’offrir au public, via les institu-
tions muséales, les chefs-d’œuvre de l’humanité. Le droit 
s’est ainsi saisi de l’art, conviant privatistes et publicistes 
à se pencher sur son berceau. Aux XXe et XXIe siècles, le 
mouvement s’amplifie : droit civil, droit d’auteur, droit du 
patrimoine culturel, droit administratif, droit financier et 
fiscal, droit pénal, droit des assurances, droit international, 
la rencontre entre le droit et l’art gagne toutes les matières 
juridiques ou presque5. Les facultés de droit prennent acte 
de ce mouvement. Si les formations consacrées au droit 

4.   L. PFISTER, « Le tournant du XXe siècle berceau des droits contemporains 
de l’œuvre d’art », in F. LABARTHE et A. BENSAMOUN (dir.) L’art en mouvement, 
Regards de droit privé, Mare et Martin, 2013, p. 15, spéc. n° 2.

5.   Pour une autre forme de dialogue entre le droit et l’art, consistant à inviter 
des juristes à commenter librement des œuvres d’art, v. R. CABRILLAC (dir.), 
Le droit saisi par l’art. Regards de juristes sur des œuvres d’art, Dalloz, 
2023.
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du marché l’art restaient auparavant exceptionnelles, elles 
sont désormais plus nombreuses. La recherche juridique 
s’est aussi singulièrement développée en ce domaine. 
Les écrits en tous genres se multiplient, qu’ils émanent 
d’universitaires ou de praticiens : ouvrages6, articles, chro-
niques7, thèses, etc. On ne compte plus les colloques 
consacrés aux relations entre droit et art, lesquels ren-
contrent un vif succès8. Les avocats se sont également 
emparés du sujet, en se faisant une spécialité et un nom 
dans cette matière. Le droit du marché de l’art est finale-
ment devenu une discipline juridique à part entière.

2. Notion de droit du marché de l’art. – Il ne s’agit 
pas, pour autant, d’une matière véritablement autonome. 
Il n’existe pas de Code du marché de l’art, et les règles 
applicables sont issues d’autres branches du droit men-
tionnées précédemment. En outre, si l’appellation « droit 
du marché de l’art » est courante, elle est en réalité réduc-
trice. Elle pourrait laisser croire, en effet, qu’il s’agit d’étu-
dier uniquement les normes relatives au marché au sens 
strict, envisagé dans sa seule dimension commerciale ou 
économique. Or, nous l’avons souligné plus haut, ce mar-
ché suppose l’existence d’auteurs, qui créent les œuvres 
dont il s’alimente. Raymonde Moulin l’exprime en ces 
termes : « La constitution des valeurs artistiques s’effectue 
à l’articulation du champ artistique et du marché. Dans le 
champ artistique s’opèrent et se révisent les évaluations 
esthétiques. Dans le marché se réalisent les transactions 
et s’élaborent les prix. Alors qu’ils ont chacun leur propre 
système de fixation de la valeur, ces deux réseaux entre-
tiennent des relations d’étroite interdépendance » 9. Ce 
que l’on nomme « droit du marché de l’art » porte donc 
tout autant sur le commerce des œuvres d’art que sur la 
création de celles-ci, leur exploitation – que ce soit sous 
forme matérielle ou immatérielle – et la protection de leurs 

6.   V. principalement F. DURET-ROBERT, Droit du marché de l’art 2024-2025, 
8e éd., Dalloz Action, 2023 ; M. CORNU et N. MALLET-POUJOL, Droit, œuvres 
d’art et musées. Protection et valorisation des collections, 2e éd., CNRS 
éditions, 2006 ; F. CHATELAIN et P. TAUGOURDEAU, Objets d’art et objets de 
collection en droit français, LexisNexis, Droit & Professionnels, 2011 ; 
C. DELAVAUX et M.-H. VIGNES, Les procès de l’art : petites histoires de l’art 
et grandes affaires de droit, Palette…, 2018.

7.   En France, v. M. RANOUIL, « Un an de droit du marché de l’art », Comm. 
com. électr., depuis 2016.

8.   V. spéc. les travaux de l’Institut Art & Droit : https://artdroit.org/.
9.   R. MOULIN, Le marché de l’art. Mondialisation et nouvelles technologies, 

Flammarion, 2003, p. 9.

auteurs. La matière pourrait aussi bien être désignée sous 
l’appellation « droit des œuvres d’art » ou, plus simple-
ment, « droit de l’art ». Encore faut-il préciser ce que l’on 
entend par « œuvres d’art » et « art ». La notion d’œuvre 
d’art, nous le verrons tout au long des développements, 
est susceptible de varier selon la branche du droit consi-
dérée, voire au sein d’une même branche. Quant à la 
notion d’art, elle est assez insaisissable et a, elle aussi, 
plusieurs sens. C’est une acception étroite qui prévaudra 
ici : loin de porter sur toutes les formes de créations artis-
tiques (littérature, musique, etc.), l’étude ne concernera 
que les arts dits « visuels », c’est-à-dire les arts graphiques 
et plastiques, qu’ils relèvent des beaux-arts ou des arts 
appliqués à l’industrie.

3. Contenu et plan de l’ouvrage. – Le droit du mar-
ché de l’art repose, nous l’avons dit, sur de nombreuses 
matières. En raison de leur importance, certaines ont 
été choisies pour former la structure de l’ouvrage, don-
nant ainsi leurs titres aux cinq parties qui composent 
celui-ci. Les autres n’ont pas été négligées pour autant. 
S’agissant notamment du droit international, des ana-
lyses lui sont consacrées dans chacune des parties. 
Quant au droit pénal, il ne fait pas l’objet de développe-
ments à part, mais les infractions pénales se rapportant 
au marché de l’art sont toutes étudiées, principalement 
dans la partie consacrée au droit d’auteur.

Partie 1 – Droit des contrats et de la responsabilité

Partie 2 – Droit des assurances

Partie 3 – Droit d’auteur

Partie 4 – Droit administratif

Partie 5 – Droit financier et fiscal

16

INTRODUCTION

07juin_9782275061566.indd   16 21/06/2024   13:22:09



PARTIE 1
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ET DE LA RESPONSABILITÉ
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4. Plan. – L’aspect civiliste du droit du marché de 
l’art a trait tant aux diverses formes de contrats qui 
permettent le commerce des œuvres d’art et biens 
culturels (chapitre 1) qu’aux principaux contentieux liés 
à la vente (chapitre 2). Outre cet aspect contractuel, le 

droit de la responsabilité est également convié à travers 
les actions à l’encontre de tiers au contrat de vente de 
l’objet ou de l’œuvre d’art stricto sensu (chapitre 3) 
ainsi que les recours, ici possibles, entre coobligés 
(chapitre 4).
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1
LES CONTRATS RELATIFS 
AU COMMERCE 
DES ŒUVRES D’ART 
ET BIENS CULTURELS

PLAN

Section 1 • Les ventes volontaires de meubles aux enchères publiques
§ 1 • Définition des ventes volontaires aux enchères publiques
§ 2 • Les conditions de la vente
§ 3 • La réalisation de la vente

Section 2 • Les autres formes de vente
§ 1 • Les ventes de gré à gré
§ 2 • Le courtage
§ 3 • Les ventes en ligne

5. Plan. – Les œuvres d’art et biens culturels se 
négocient de multiples façons. Ils présentent toutefois la 
particularité d’être un des premiers secteurs du volume 
des ventes volontaires aux enchères publiques. Cette 
forme de vente est en conséquence emblématique du 
marché de l’art. C’est aussi la plus réglementée (sec-
tion 1), là où les autres formes de vente ne font que 
suivre les règles du droit commun (section 2).

Section 1 • Les ventes volontaires 
de meubles aux enchères publiques

6. Évolution dans le temps de la réglementa-
tion. – Les ventes aux enchères sont connues dès le 
droit romain. « En France, c’est en 1254, sous le règne 
de Saint-Louis, qu’une première réglementation des 
ventes aux enchères apparaît, les huissiers royaux ayant 
alors le droit de vendre selon cette technique des biens 
d’occasion, afin de ne pas concurrencer les corporations 
de commerçants vendant des biens neufs. En 1556, 

Henri II crée des offices de “maîtres priseurs vendeurs 
de biens meubles”, auxquels il attribue le monopole de 
prisées (estimations des objets offerts à la vente) et des 
ventes mobilières »1.

Le commissaire-priseur a souvent illustré le mécanisme 
même de la vente aux enchères. Pas d’adjudication sans 
celui jugé apte à tenir le marteau, et ce, que la vente soit 
volontaire ou judiciaire. Pendant longtemps pérenne, la 
profession de commissaire-priseur (éclipsée pendant la 
Révolution) connaît depuis quelques années une véri-
table mutation2.

Le premier remaniement de la profession et des 
ventes aux enchères est le fruit de la loi n° 2000-642 

1.   M.-H. DES ESGAULX, rapport Sénat n° 53, 8 juill. 2009.
2.   O. DE BAECQUE et L. MAUGER-VIELPEAU, « Encore une réforme des ventes 

volontaires de meubles aux enchères publiques », D. 2011, p. 2749 ; 
F. LABARTHE, « Réflexion sur l’avenir de la profession des commissaires-
priseurs après la loi du 20 juill. 2011 », D. 2011, p. 2738. ; M. RANOUIL, 
« Commissaire-priseur et opérateur de ventes volontaires », JCl. Resp. civ. 
et assur., 2021, fasc. 345.

19

07juin_9782275061566.indd   19 21/06/2024   13:22:09



du 10  juillet 2000 portant réglementation des ventes 
volontaires de meubles aux enchères publiques3. À la 
suite d’une saisine de la Commission européenne par 
Sotheby’s, une procédure en manquement fut ouverte 
contre la France pour infraction aux principes de liberté 
d’établissement et de prestations de services. La loi 
supprima donc le monopole des commissaires-priseurs 
pour les ventes volontaires, ne les conservant que pour 
les ventes judiciaires. N’était donc plus réservée qu’aux 
seuls commissaires-priseurs judiciaires l’activité de pri-
sées et ventes judiciaires. Les commissaires-priseurs 
volontaires furent contraints d’embrasser la forme juri-
dique des sociétés commerciales, même si leur objet 
restait civil. Les commissaires-priseurs volontaires ont 
ainsi disparu derrière des sociétés de ventes volontaires 
dont ils pouvaient être dirigeants, associés ou salariés. 
Les commissaires-priseurs judiciaires conservaient la 
possibilité de diriger des ventes volontaires à condition 
d’exercer au sein de sociétés régies par le livre II du 
Code de commerce, lesquelles pouvaient alors, pour les 
ventes volontaires, se livrer à des activités de transport 
de meubles, d’édition et de diffusion des catalogues.

Près de dix ans après, une loi n° 2011-850 du 20 juillet 
2011 de libéralisation des ventes volontaires de meubles 
aux enchères publiques4 est allée plus loin encore sur 
la voie du changement, élargissant domaine et obliga-
tions de la profession. L’objectif a été, en application de 
la directive « services » (2006/123/CE du 12 décembre 
2006), d’ouvrir davantage encore la profession à la 
concurrence et de redynamiser les ventes. Si la pro-
fession de commissaire-priseur a échappé à sa mort 
annoncée dans la proposition de loi présentée par 
MM. Marini et Gaillard, elle a été toutefois profondément 
modifiée dans son esprit. Les commissaires-priseurs 
peuvent à nouveau exercer seuls, l’un des buts exigés 
par la directive étant la suppression d’exercice sous 
une forme déterminée, celle des « opérateurs de ventes 
volontaires ». Cette loi leur donne une liberté d’action 
considérable en leur ouvrant la porte à des domaines 
nouveaux : ventes de biens neufs, vente de gré à gré, 
vente en gros.

3.   Loi n° 2000-642 du 10 juill. 2000, JORF n° 159 du 11 juill. 2000, p. 10474.
4.   JORF, n° 0167, 21 juill. 2011, p. 12441

Une évolution plus profonde relative à la profession de 
commissaire-priseur judiciaire est due à la loi Macron 
du 6 août 20155 et, sur habilitation de cette dernière, 
à l’ordonnance n° 2016-728 du 2 juin 2016 relative au 
statut de commissaire de justice6. Elle n’a pas d’in-
cidence directe sur les opérateurs de ventes volon-
taires, mais il convient d’être quelque peu circonspect 
sur les effets réels de cette réforme. Celle-ci opère 
fusion des professions des huissiers de justice et des 
commissaires-priseurs judiciaires au profit d’une pro-
fession unique de « commissaires de justice », et ce, à 
partir du 1er juillet 2022.

POUR ALLER PLUS LOIN
V. sur cette évolution, M. RANOUIL, « Commissaire-priseur et opéra-
teur de ventes volontaires », JCl. Resp. civ. et assur., 2021, fasc. 
345 ; L. MAUGER-VIELPEAU, « Le roi est mort, vive le roi. Le com-
missaire-priseur, hier, aujourd’hui et demain », Liber amicorum en 
l’honneur de F. Duret-Robert, éd. du Cosmogone, 2021, p. 221 ; 
S. THOMASSET-PIERRE, « La réforme de la régulation du marché de l’art 
au milieu du gué », Liber amicorum en l’honneur de F.  Duret-Robert, 
éd. du Cosmogone, 2021, p. 343.

Les fonctions anciennement dévolues aux commis-
saires-priseurs judiciaires s’enrichissent donc de celles 
des huissiers, et vice-versa. La possibilité d’organiser 
des ventes volontaires restera ouverte aux commissaires 
de justice à condition de remplir les conditions requises 
pour les opérateurs de ventes volontaires, c’est-à-dire 
celles énoncées par l’article L. 321-4 du Code de 
commerce. Les anciens huissiers de justice ont toutefois 
obtenu de la loi n° 2022-267 du 28 février 2022 visant à 
moderniser la régulation du marché de l’art7 la possibilité 
d’avoir la qualification requise sans formation complé-
mentaire dès qu’ils « justifient avoir organisé et réalisé, 
entre le 1er janvier 2016 et le 31 décembre 2021, pen-
dant une période d’au moins trois années consécutives, 
soit au moins vingt-quatre ventes volontaires de meubles 
aux enchères publiques, soit des ventes volontaires de 

5.   Loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité 
des chances économiques, JORF, n° 0181, 7 août 2015, p. 13537.

6.   JORF, n° 0128, 3 juin 2016, texte n° 24.
7.   JORF, 1er mars 2022.
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